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Introduction  

 
Natura 2000 est un réseau europ®en dôespaces repr®sentatifs de la biodiversit® europ®enne, 
visant à assurer la survie à long terme des habitats les plus précieux et des espèces les plus 
menac®es dôEurope. La France a opt® pour une d®marche volontariste de gestion 
contractuelle des sites. Lôobjectif global est de ç mettre un terme ¨ lôappauvrissement de la 
biodiversit® dôici 2010 ». 
 
Pour cela, pour chaque site désign®, un document dôobjectifs (DOCOB) doit être réalisé. Il 
sôagit dôun document strat®gique de gestion du site ®labor® par lôop®rateur en lien avec le 
comité de pilotage local, tenant compte des spécificités locales, des exigences 
économiques, sociales, culturelles pour la définition des mesures de conservation des 
habitats et des espèces.  
 
Le DOCOB du site « Marguareis-La Brigue-Fontan-Saorge » concerne la mise en application 
de la directive « Habitats » (92/43/CEE). Il est constitué du tome 0 (données brutes), du 
tome 1 (synthèse des données brutes + enjeux et objectifs de conservation), du tome 2 
(objectifs et mesures de gestion). 
 
Ce présent document constitue la note de synthèse finale reprenant les principales 
informations issues des 3 tomes. Côest un outil qui permet une prise de connaissance rapide 
du site, de sa richesse et des enjeux en présence. 

 

 
  

Photo 1: vue vers l'Ouest depuis l'Est du massif du Marguareis (source: ONF) 
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I. Pr®sentation g®n®rale du site Natura 2000 
ç Marguareis-La Brigue-Fontan-Saorge è 

 

A. Le réseau Natura 2000 et la directive Habitats 
Le réseau Natura 2000 est le réseau de sites naturels ayant pour objectif de contribuer à 
préserver la diversité biologique sur le territoire européen. Il vise à assurer le maintien ou le 
rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des habitats 
dôesp¯ces de la flore et de la faune sauvages dôint®r°t communautaire. Lôambition de Natura 
2000 est de concilier les activités humaines et les engagements pour la biodiversité dans 
une synergie faisant appel aux principes dôun d®veloppement durable.  
 
Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend  environ 27 000 sites. La France est 
consid®r®e comme lôun des pays europ®ens parmi les plus importants pour les milieux 
naturels et les espèces sauvages. Le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1705 
sites pour 12,42 % du territoire métropolitain. Pour sa part, la r®gion PACA est lôune des 
régions les plus riches en biodiversité avec  115 sites, répartis sur plus de 30% de la surface 
régionale. 
 
Les sites sont désignés par chacun des pays en application de deux directives 
européennes : 

- la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages dite « directive Oiseaux » 

- la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats ». 

  
Un site peut °tre d®sign® au titre de lôune ou lôautre de ces directives, ou au titre des deux 
directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les directives 
listent des habitats naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions 
internationales telles que celles de Berne ou de Bonn. Le site « Marguareis-La Brigue-
Fontan-Saorge » fait partie de la directive « Habitats ». 
 

1. La directive Habitats 

 
La directive « Habitats è est une directive de gestion. Côest une d®marche avant tout 
contractuelle : les modes de gestion de type conventionnel ou contractuel, intégrant des 
activités humaines compatibles avec la préservation de la diversité biologique seront 
recherchés et privilégiés. La définition des modes de gestion et leur mise en îuvre doivent 
faire lôobjet dôune concertation avec tous les interlocuteurs concern®s, dont les repr®sentants 
des propriétaires. 
La directive est constitu®e de 6 annexes d®terminant la liste des habitats naturels dôint®r°t 
communautaire et prioritaires ainsi que la liste des esp¯ces dôint®r°t communautaire. 
 

2. Le document dôobjectifs (DOCOB) et sa démarche de concertation 

 
Lôapplication de Natura 2000 en France se traduit par une démarche de concertation pour 
chaque site, ¨ travers lô®laboration dôun document de gestion dit Document dôObjectifs 
(DOCOB), permettant de rassembler les acteurs locaux concernés par le site, de définir 
ensemble les enjeux naturalistes et socio-économiques et les mesures de gestion à adopter 
pour la préservation du patrimoine biologique dôint®r°t communautaire dans un objectif de 
d®veloppement durable et dôharmonisation avec les activit®s humaines. Le Document 
dôobjectifs est r®alis® et anim® par lôop®rateur (le Syndicat Mixte du SCoT ici) sous le 
contr¹le de lôEtat et sous la responsabilité du comité de pilotage du site présidé par le Préfet 
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et en concertation avec les collectivités territoriales, les propriétaires, les exploitants et 
autres partenaires locaux concernés. 
Côest un outil de mise en cohérence des actions publiques ou privées qui ont des incidences 
sur le site et faisant foi des mesures décidées localement pour le maintien ou le 
rétablissement des habitats dans un état de conservation favorable. Il est donc le document 
de référence et une aide à la décision pour les acteurs ayant compétence sur le site. Ce 
document est composé en trois parties : 

- Tome 0 : inventaire des habitats et espèces et des activités socio-économiques 
- Tome 1 : déterminer hiérarchiser les enjeux et objectifs de conservation 
- Tome 2 : définir des objectifs de gestion et leurs mesures de manière concertée 

 

B. Le site « Marguareis-La Brigue-Fontan-Saorge » 

 
Le tableau ci-dessous présente les principales caractéristiques du site : 

 

Nom officiel du site Natura 2000 Marguareis-La Brigue-Fontan-Saorge 
Date de transmission de la ZSC (pSIC, SIC) 8 novembre 2007 

Désigné au titre de la Directive « Oiseaux » 79/409/CEE Non 

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et 
flore » 92/43/CEE 

Oui 

Numéro officiel du site Natura 2000 FR 9301561 

Localisation du site Natura 2000 Provence Alpes C¹te dôAzur, Alpes Maritimes 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de 
la Directive européenne « Habitats, faune et 

flore » 92/43/CEE 
6 314 ha 

Préfet coordinateur Alpes-Maritimes 

Président du comité de pilotage du site Natura 2000 
d®sign® pendant la p®riode de lô®laboration du DOCOB 

M. Bernard GASTAUD, Maire de La Brigue 

Structure porteuse 
Syndicat Mixte du SCoT de la Riviera française et 

de la Roya 

Opérateur 
Syndicat Mixte du SCoT de la Riviera française et 

de la Roya 

Prestataires techniques CEN PACA (ex CEEP), CERPAM, GCP, ONF 

Composition du comité de pilotage du site Natura 2000 Par arrêté préfectoral 

Commune La Brigue, Fontan, Saorge 

Habitants 630, 300 et 431 habitants 

Parcs nationaux Parc National du Mercantour 

ZNIEFF  de type I 

N°06-135-148 Marguareis ï Col de Tende* 
N°06-135-149 Chaînons frontaliers de la cime de 

Vélègue à la tête de Marta* 
N°06-135-150 Gorges de la Roya* 

ZNIEFF  de type II N°06-135-100 Bassin de la Roya* 

Sites inscrits Village de Saorge et abords 

Tableau 1: Fiche synthétique du site Natura 2000 "Marguareis-La Brigue-Fontan-Saorge"  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 Photo 2: habitat prioritaire 6210 Site 

dôOrchid®es remarquables (ONF 2009) 
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Situ® ¨ lôextr®mit® Nord-est du département des Alpes-Maritimes le site « Marguareis-La 
Brigue-Fontan-Saorge » (6314 ha) a la particularité de se partager en deux entités 
distinctes. La première est constituée par le massif du Marguareis, massif calcaire et 
karstique qui sô®tend sur les territoires français et italien dont le point culminant sô®l¯ve ¨ 
2650m. La seconde correspond au versant ubac de La Brigue à Saorge délimité par la 
ligne de crête frontalière composée de sommets tels que (du Nord au Sud), le Mont Tanarel 
(2094m), le Mont Saccarel (2200m), la Cime de Marta (2135m), le Mont Peïrevieille (2038m) 
ou encore le Mont Torrage (1971m). Cet ensemble se trouve à une position charnière entre 
les régions biogéographique alpine et méditerranéenne avec des altitudes très contrastées 
puisque son minimum est de 447m. Le site est prolongé dans sa partie sud par le site Natura 
2000 « la Bendola ». 
 

 
Carte 1: localisation du site FR9301561 Marguareis-La Brigue-Fontan-Saorge (source DREAL) 

 
Le site subit les influences climatiques méditerranéennes et montagnardes auxquelles se 
conjuguent les fortes variations locales du fait de la topographie accidentée, susceptible 
de faire vari®e les temp®ratures, lôintensit® des pr®cipitations, la force du vent, sa direction 
ou encore lôensoleillement. En g®n®ral, les précipitations annuelles sont assez 
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importantes dans le secteur (1 000 à 1 200 mm par an) sur ces reliefs exposés aux vents 
marins qui amènent les pluies. Elles sont marquées par de grandes irrégularités qui 
caractérisent le climat méditerranéen : sécheresse en été et épisodes pluvieux intenses en 
automne et dans une moindre mesure au printemps. 
Lôensemble de ces conditions renforcent les al®as pr®sents sur le site. Mouvements de 
terrain, inondation, séisme et incendie constituent les risques naturels auxquels sont 
exposées les communes. 
 
Lôensemble des conditions présentes sur le site favorisent également la biodiversité. Le site 
se situe à la confluence de deux unités phytogéographiques : le secteur préligure et les 
Alpes ligures. 
Le secteur préligure englobe la quasi-totalité du bassin versant de la Bendola. Lôoriginalit® 
de ce secteur est le caractère oriental de sa flore et de sa végétation, avec de nombreux 
taxons de répartition sud-est européenne, ainsi que de nombreux taxons endémiques. 
Les Alpes ligures possèdent de nombreux groupements et espèces particulières que lôon 
ne rencontre pas ailleurs dans les Alpes-Maritimes, essentiellement de lô®tage subalpin. 
Sept étages de végétation ont été reconnus sur le site, lors de la campagne de cartographie 
des habitats naturels : étage mésoméditerranéen, étage collinéen de type 
supraméditerranéen, étage collinéen de type centroeuropéen, étage montagnard, étage 
oroméditerranéen, étage subalpin, étage alpin. 
 

II. Etat des lieux et diagnostic 
 

A. Diagnostic écologique du site 

 
Le diagnostic dôun site se fait en trois phases : 

- recensement préalable des connaissances scientifiques existantes sur le site 
- Réalisation des inventaires complémentaires 
- Analyse écologique du site 

 
Lôobjectif de la phase dôinventaire est de d®crire les caract®ristiques ®cologiques du site : 
liste et cartographie des habitats naturels et habitats dôesp¯ces, de la faune et de la flore 
puis enfin leur état de conservation. Cet état des lieux servira de référence pour mesurer 
ensuite lô®volution du site, notamment ¨ lôissue de la p®riode de 6 ans de mise en îuvre du 
DOCOB. 
Sur la base des donn®es scientifiques collect®es, lôanalyse ®cologique du site portera sur la 
synth¯se des connaissances biologiques, les fonctionnalit®s ®cologiques du site et lô®tat de 
conservation. 
 

 
Photo 3: Spélerpès Strinati sur le site (CEN PACA 2010) 

 

 






































